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Fiche 5.0 

L’iconographie : étape par étape 

 
 

Respect de la propriété intellectuelle 
Ne jamais utiliser une image sans l’accord écrit de son auteur ou du titulaire des droits. 

 
Images non directement fournies par leurs auteurs 
Si une image n’est pas directement fournie par son auteur mais transmise par un organisme 
partenaire possédant une photothèque, insister pour qu’il soit vérifié en amont que 
l’organisme est bien titulaire des droits ou peut contacter leur auteur pour la signature de la 
cession [> fiche 6.1]. 

1
• Présélection de la photographie de couverture par le comité [> fiche 5.1]

2
• Présélection des images intérieures (photographies et dessins) [> fiche 5.2] par le 
comité en fonction du « chemin de fer »

3
• Sélection des images par le chargé d’édition sur des critères de qualité et 
d’adéquation avec les sujets à illustrer (le choix final revient au chargé d'édition)

4
• Signature des contrats de cession de droits par les auteurs des images ou par les 
titulaires des droits [> consignes, fiche 6.1], [remarques ci-dessous]

5
• Insertion par le comité dans l’entrepôt des médias de Publiweb des images dont le 
contrat est signé

6
• Consommation par le comité des images dans les articles thématiques (découvrir, 
articles thématiques) et dans les PGD

7
• Export PAO de la publication Publiweb

8
• Relecture et corrections de la maquette jusqu’au BAT (corrections à reporter en 
parallèle dans Publiweb)
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